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ARRETE N° DOSMS-2015-196 
 

 Portant  agrément de l’établissement INTER EUROPE   
 (75013 PARIS) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé, nommant monsieur Claude EVIN  Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2015/157 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 04 juin 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
VU le dossier, présenté par monsieur Franck FERET, de demande d’agrément de la SARL PKP, 

dont le siège est situé 8 rue de l’Aviation à Athis-Mons (91200) et dont l’établissement 
principal, ayant pour nom commercial INTER EUROPE, est situé 9 rue Pierre Gourdault à 
Paris (75013) ;       

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 
 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’établissement principal de la SARL PKP ayant pour nom commercial INTER 
EUROPE, sis 9 rue Pierre Gourdault à Paris (75013), cogéré par messieurs Gakou Serge CAPRE 
et Ardouane BOURICHE, est agréé sous le n° ARS-IDF-TS/022 à compter de la date du présent 
arrêté.   
 

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’ offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 8 Juillet 2015 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
des transports sanitaires

Séverine TEISSEDRE
Signé 
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ARRETE N° DOSMS-2015-212 
 PORTANT RETRAIT D’AGREMENT  

DE LA SARL INTER EUROPE AMBULANCES 
(75013 PARIS) 

 
  

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 
 

 
VU les articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-5 et L.6313-1 du Code de la Santé 

Publique ; 
 
VU les articles R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-1 du Code 

de la Santé Publique ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé, nommant Monsieur Claude EVIN  Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 juin 1977 portant agrément sous le numéro 77-2 de la 

SARL INTER EUROPE AMBULANCES sise 1 rue Alphonse Daudet à PARIS (75014), dont 
le gérant est Monsieur Jean-Pierre LEVY ; 

 
VU la dernière déclaration de transfert des locaux à compter du 16 septembre 2005 de la SARL 

INTER EUROPE AMBULANCES du 47 rue de l’Abbé Groult à PARIS (75015) au 3 place de 
l’Escadrille Normandie Niemen à PARIS (75013); 

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de 
santé 
 
Service régional des transports sanitaires 
 
 

Service régional des transports sanitaires 
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VU la dernière déclaration de changement de gérance à compter du 27 janvier 2012 de la SARL 
INTER EUROPE AMBULANCES, dont les nouveaux gérants sont Monsieur Gilbert 
FALLAVIER et Monsieur Tony PAGANINI ; 

 
VU    l’arrêté n° DS-2015/217 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 8 juillet 2015, portant délégation de signature à Madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, directrice de l’offre de soins et médico -sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
CONSIDERANT la cession à l’ établissement principal de la SARL PKP ayant pour nom 

commercial INTER EUROPE, sis 9 rue Pierre Gourdault à PARIS (75013) agréé sous le n° 
ARS-IDF-TS/022, dont les gérants sont Messieurs Ardouane BOURICHE et Gakou Serge 
CAPRE, des véhicules  (immatriculés CM-147-MP et CD-914-ZB) de la SARL INTER 
EUROPE AMBULANCES ; 

 
CONSIDERANT par suite le transfert, au profit de l’établissement principal de la SARL PKP ayant 

pour nom commercial INTER EUROPE des autorisations de mise en service des véhicules 
de transports sanitaires cédées par la SARL INTER EUROPE AMBULANCES ; 

 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de la  SARL INTER EUROPE AMBULANCES est 

désormais sans objet ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Est retiré à la SARL INTER EUROPE AMBULANCES, sise 9 rue Pierre Gourdault,  
3 place de l’Escadrille Normandie Niemen  à PARIS (75013) son agrément à compter du présent 
arrêté. 
 
ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet  d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris Cedex 19.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent. 
 
Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 
sa publication pour les tiers.   
 
Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.  

 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico -sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France. 
 
 
Bobigny, le 23 juillet 2015           

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
 

 
 

 
des transports sanitaires

Séverine TEISSEDRE
Signé 
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